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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  du  Pacte  parisien  de  lutte  contre  la  grande  exclusion  et  plus
particulière m e n t  de  son  action  n°32,  la  collectivité  parisienne  a  souhaité  inscrire
dans  la  durée  son  soutien  aux  bagage r ie s  afin  de  «  développe r  de  nouveaux  leviers
pour  répond re  aux  besoins  des  publics  les  plus  vulnérable s  et  à  la  rue  ».  Le  Pacte  2
élaboré  en  2022  poursui t  cet  objectif  dans  son  action  n°23.

Les  bagage r ie s  sont,  en  effet,  des  lieux  où  les  personnes  sans  domicile  fixe
orientée s  par  des  associations  intervenan t  dans  le  champ  de  la  veille  sociale
peuven t  ent repos e r  leurs  affaires  afin  de  facilite r  les  démarche s  quotidiennes
nécessai r e s  à  la  const ruc t ion  de  leur  parcour s  d’inser t ion.  Elles  sont  gérées  par
des  associa tions  et  animées  par  des  bénévoles  qui  assure n t  les  perma n e nc e s
d’ouver tu r e  au  public.  Il  ne  s'agi t  pas  de  simples  consignes  anonymes .  Plus  de  430
bénévoles  assuran t  l'accueil  contribuen t  à  créer  un  climat  convivial,  en  offrant  aux
usage r . e s  une  possibilité  de  halte  et  aussi  d'échang e ,  si  celui- ci  est  souhaité .
Ils.elles  s'efforcen t  de  répond re  aux  besoins  d'informat ion  et  orienten t  vers  les
diverses  structu r e s  d'interven t ion  sociale  adaptée s  aux  probléma t ique s  des  sans-
abri.  

La  Ville  de  Paris  souhaite  que  ces  bagage r ie s  soient  un  outil  d’intégra t ion  pour  les
usage r . e s .  À cet  effet,  elle  encoura g e  les  initiatives  visant  à  les  faire  par ticiper  et  à
les  rendre  acteur . r ices  de  la  vie  et  du  fonctionne m e n t  des  bagage r ie s
(perman e n c e s  assurée s  en  tant  que  bénévoles,  adhésion  à  l’association  et
possibilité  de  siéger  au  Conseil  d’Adminis t ra t ion).

Il  existe  à  ce  jour  10  bagage r ies  qui  fonctionne n t  à  Paris  (11  fonctionne ron t  en
2023).  Trois  d’entre  elles  sont  installées  au  sein  de  bains  douches  municipaux  :
Bagages  et  Rue  (Paris  4 ème )  avec  17  casiers,  la  Bagage rie  188  située  188,  rue  de
Charen ton  Paris  12 ème  qui  dispose  de  100  casiers ,  et  la  Bagage rie  11000  potes
située  dans  les  Bains  douches  Oberka mpf  Paris  11 ème  qui  propose  l’usage  de  88
casiers .  Ces  bagage ri es  disposen t  de  locaux  dans  le  cadre  de  conventions  de  mise
à  disposi tion  signées  avec  la  Direction  de  la  Jeuness e  et  des  Sports  (DJS).

Une  bagage r ie ,  financée  sur  fonds  propre s ,  a  ouvert  en  mai  2018  dans  les  locaux
(la  Crypte)  de  l’église  Saint  François  Xavier  (Paris  7 ème )  avec  22  casiers
disponibles,  gérée  par  l’associa tion  Sourire  de  Saint  François  Xavier,  en  étroite
collabora t ion  avec  la  Bagage r ie  Antigel  (15 ème ).



Les  sept  aut res  occupen t  des  locaux  indépend a n t s  entière m e n t  dédiés  à  leur
activité  de  bagage r ie .  Il  s’agit  de  la  bagage r i e  des  Halles  (associa tion  Mains
Libres,  Paris  1 er ),  la  Bagage rie  Cœur  du  Cinq  (Paris  5 ème ),  la  Bagage rie  Solidaire  14
(Paris  14 ème ),  la  Bagage rie  Antigel  (Paris  15 ème ),  la  Bagage r ie  du  Canal  (Paris  19 ème ),
la  Bagage rie  20  (Paris  20 ème )  et  la  prochaine  Bagage r ie  du  17  (Paris  17 ème ).  Ces
bagage r ies  sont  soutenue s  depuis  leur  créat ion  par  la  Ville  de  Paris,
essentielleme n t  pour  couvrir  leurs  dépense s  de  loyer.  

Globaleme n t ,  les  7  bagage r ie s  financées  en  fonctionne m e n t  par  la  Ville  de  Paris
met ten t  à  la  disposi tion  de  leurs  usage r . es  un  total  de  308  casiers .  Si  l’on  y ajoute
les  bagage r ies  situées  dans  les  bains  douches  parisiens ,  l’offre  de  casiers  aux
personnes  sans  domicile  désiran t  utiliser  les  services  des  bagage r ie s  parisiennes ,
s’élève  à  un  total  de  517  casiers.  

Ces  capacités  ont  connu  une  augmen t a t ion  en  2022  grâce  à  l’ouvertu r e  de  la
Bagage ri e  Solidaire  14,  et  seront  de  nouveau  augmen t é e s ,  en  2023,  grâce  au
projet  de  création  d’une  nouvelle  bagage r ie  dans  le  17 e  arrondisse m e n t ,  lauréa t  de
l’édition  2021  du  budge t  par ticipa t if.

Au  regard  de  l’intérê t  social  de  l’action  des  sept  bagage ri es  financées  en
fonctionne m e n t  par  la  Ville,  j’ai  l’honneu r  de  demand e r  à  votre  Assemblée  :

- d’allouer ,  au  titre  de  l’exercice  2023,  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un
montan t  de  49  500€  pour  la  bagage r ie  des  Halles  de  l’associa tion  Mains
Libres  (1er),  soit  une  augmen t a t ion  de  946€  par  rappor t  à  2022.

- d’allouer ,  au  titre  de  l’exercice  2023,  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un
montan t  de  25  000€  pour  la  bagage r ie  de  l’associa tion  La  Bagage rie  Cœur
Du  Cinq  (5 ème ),  soit  une  baisse  de  500€  par  rappor t  à  2022.

- d’allouer ,  au  titre  de  l’exercice  2023  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un
montan t  de  15  480€  pour  le  site  provisoire  de  la  Bagage r ie  Solidaire  14.

- d’allouer ,  au  titre  de  l’exercice  2023 ,  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un
montan t  de  20  000€  pour  la  bagage r i e  de  l’associa tion  La  Bagage r ie
d’Antigel  (15 ème ),  soit  une  baisse  de  2000€  par  rappor t  à  2022.

- d’allouer ,  au  titre  de  l’exercice  2023 , une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un
montan t  de  11  750€  pour  la  bagage r i e  de  l’associa tion  «  Au  bagage  du
Canal  »  (19 ème ),  soit  une  augmen t a t ion  de  250€  par  rappor t  à  la  subvention
accordé e  en  2022.  

- d’allouer ,  au  titre  de  l’exercice  2023 , une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un
montan t  de  7  500€  pour  la  bagage r ie  de  l’associa tion  la  Bagage rie  20  (20 ème ),
soit  la  reconduc tion  de  la  subven tion  accordée  en  2022.

- d’allouer ,  au  titre  de  l’exercice  2023 , une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un
montan t  de  22  500€  pour  la  bagage r ie  de  l’associa tion  Solidari té  Chrétienn e
des  Batignolles  (17 ème ).

Les  fiches  techniques  jointes  en  annexe  présen te n t  de  façon  plus  détaillée  les
organismes ,  les  projets  et  les  budge ts  prévisionnels  afféren ts .
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Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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202 2  DSOL  141  :  Subventions  (151  730  euros)  relatives  au
fonctionne m e n t  de  sept  bagage ri es  parisiennes  au  titre  de  2023.

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  notam m e n t  les  articles
L 2511- 13  ; 

L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens
dans  leurs  relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article
10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article
10  de  la  loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e nc e
financiè re  des  aides  octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  budge t  primitif  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                      par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris,  Paris  propose  d’att ribue r  à  sept  organism es ,  au  titre  de
l’exercice  2023,  des  subventions  pour  le  fonctionne m e n t  de  bagage ri es
destinées  à  des  personnes  sans  domicile  fixe   et  de  signer  les  conventions
annuelle  et  pluriannu elles  afféren t e s ;  

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Léa  FILOCHE,  au  nom  de  la  4 ème

Commission,

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Délib èr e  :

Article  1 er .  Une  subven tion  d’un  montan t  de  49  500  €  est  att ribuée ,  au
titre  de  2023,  à  l’associa tion  Mains  Libres  (93881),  dont  le  siège  social
est  situé  15  rue  Jean  Lantier  Paris  1 er ,  pour  le  fonctionne m e n t  de  son
activité  de  bagage r ie ,  localisée  dans  le  1 er  arrondisse m e n t  (2023_00198) .



Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
pluriannu elle   entre  la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion  Mains  Libres.  

Article  2 .  Une  subvention  d’un  montan t  de  25  000  €  est  att ribuée ,  au
titre  de  2023,  à  l’associa tion  La  Bagage r ie  Cœur  du  Cinq  (185364),  dont
le  siège  social  est  situé  au  12  rue  Dauben ton  Paris  5 ème ,  pour  le
fonctionne m e n t  de  son  activité  de  bagage r ie ,  localisée  dans  le  5 ème

arrondisse m e n t  (2023_00321).  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à
signer  la  convention  pluriannu elle   ent re  la  Ville  de  Paris  et  l’association
La  bagage r i e  Cœur  du  Cinq.  

Article  3.  Une  subvention  d’un  montan t  de  15  480  €  est  att ribuée ,  au
titre  de  2023,  à  l’associa tion  Bagage rie  Solidaire  14  (193575)  dont  le
siège  social  est  situé  22  rue  Deparcieux  Paris  14 ème ,  pour  le
fonctionne m e n t  de  son  activité  de  bagage r ie ,  localisée  dans  le  14 ème

arrondisse m e n t  (2023_01776 ).  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à
signer  la  convention  annuelle   entre  la  Ville  de  Paris  et  l’association
Bagage ri e  Solidaire  14.  

Article  4.  Une  subvention  d’un  montan t  de  20  000  €  est  att ribuée ,  au
titre  de  2023,  à  l’associa tion  La  Bagage rie  d’Antigel  (29701)  dont  le  siège
social  est  situé  230  rue  Lecourbe  Paris  15 ème ,  pour  le  fonctionne m e n t  de
son  activité  de  bagage r ie ,  localisée  dans  le  15 ème   arrondisse m e n t
(2023_00362),  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la
convention  pluriannu elle   ent re  la  Ville  de  Paris  et  l’association  La
Bagage ri e  d’Antigel.  

Article  5.  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  11  750  €
est  att ribuée ,  au  titre  de  2023,  à  l’associa tion  Au  Bagage  du
Canal  (189430),  dont  le  siège  social  est  situé  11,  passage  de  Flandre s
Paris  19 ème , pour  le  fonctionne m e n t  de  son  activité  de  bagage r ie ,  localisée
dans  le  19 ème  arrondisse m e n t  (2023_00713).  Madam e  la  Maire  de  Paris
est  autorisée  à  signer  la  convention  pluriannue lle   entre  la  Ville  de  Paris
et  l’associa tion  Au bagage  du  Canal.   

Article  6.  Une  subvention  d’un  montan t  de  7  500  €  est  att ribuée ,  au  titre
de  2023,  à  l’association  «  Bagage r ie  20  »  (159141)  dont  le  siège  social  est
situé  6  rue  Ernes t  Lefèvre  Paris  20 ème ,  pour  le  fonctionne m e n t  de  son
activité  de  bagage r ie  localisée  dans  le  20 ème  arrondisse m e n t
(2023_01027),  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la
convention  pluriannue lle   entre  la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion
« Bagage r ie  20  ».  

Article  7.  Une  subvention  d’un  montan t  de  22  500€  est  att ribuée  au  titre
de  2023  à  l’associa tion  Solidari t é  Chrétienne  des  Batignolles  ( 192351)
dont  le  siège  social  est  situé  44  boulevard  des  Batignolles  Paris  17 ème ,
pour  le  fonctionne m e n t  de  son  activité  de  bagage ri e  localisée  dans  le



17 ème  arrondisse m e n t  (2022_07435),  Madam e  la  Maire  de  Paris  est
autorisée  à  signer  la  convention  pluriannuelle   entre  la  Ville  de  Paris  et
l’associa tion  Solidari t é  Chrétienne  des  Batignolles.

Article  8.  Les  dépens es  correspond a n t e s  sont  imputées  au  budge t  de
fonctionne m e n t  2023  de  la  Ville  de  Paris,  et  des  exercices  suivants,  sous
réserve  de  la  décision  de  finance m e n t .


